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Séan  ce du   11 juillet 2022

DCM N°   22-07-11-24

Objet : Fusion des écoles Gaston HOFFMANN et Saint Maximin.

Rapporteur:   Mme STEMART  ,

L’avis du Conseil Municipal est sollicité à propos de la fusion des écoles :  maternelle Saint
Maximin (3 classes) et l’élémentaire Gaston HOFFMANN (6 classes)

Depuis 1987, l’école élémentaire Gaston HOFFMANN s’est investie dans l’enseignement de
la langue allemande. Au fil  des années, cet enseignement s’est  renforcé, précisé, étendu à
toutes les classes du fait de la présence d’un professeur allemand nommé dans le cadre des
accords et échanges transfrontaliers avec la SARRE.

L’école Gaston HOFFMANN est également une école d’application, à ce titre, certains de ses
enseignants sont maîtres – formateurs. Ils accueillent chaque année des élèves-professeurs des
écoles et interviennent dans leur formation.

Depuis  plus  de  20  ans,  la  maternelle  Saint  Maximin  s’est  associée  à  cette  démarche
biculturelle pour permettre aux élèves de débuter plus tôt l’initiation à l’allemand.

- -

Début 2022, lors de l’étude de la carte scolaire pour la prochaine rentrée et suite à l’annonce
du  départ  d’une  des  deux  directrices,  un  regroupement  a  été  évoqué  avec  l’Inspection
Académique afin de permettre :

- De créer un véritable groupe scolaire biculturel franco-allemand
- De faciliter les échanges avec la municipalité et les partenaires grâce à la présence

d’un  seul  interlocuteur  à  la  direction  du  groupe  pour  la  création,  le  suivi  et
l’aboutissement de projets, notamment dans le cadre des actions biculturelles.

- De développer le rapprochement, les liens et le projet pédagogique de deux écoles
présentes sur un même bâtiment

- Un seul budget,  sans incidence sur la subvention versée,  car celle-ci  est  versée en
fonction des effectifs.

Les Conseils des Ecoles des deux établissements scolaires ont émis un avis favorable à ce



projet :

- Lors du Conseil d’Ecole Extraordinaire de l’école Gaston HOFFMANN du 15 mars
2022

- Lors du Conseil d’Ecole Extraordinaire de l’école Saint Maximin le 22 mars 2022

Aussi, il est proposé d’accepter la fusion des écoles maternelle Saint Maximin et élémentaire
Gaston Hoffmann et ainsi créer un véritable groupe scolaire biculture qui, à compter de la
rentrée 2022/2023 portera le nom d’Ecole Primaire Gaston HOFFMANN. 

Le projet d’école construit pour les prochaines années sera alors commun à l’ensemble des
enfants, de 3 à 11 ans.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le code de l’Education pris notamment l’article L.212.1,
VU la circulaire n°2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du
1er degré,
VU l’avis favorable des conseils des écoles Saint Maximin et Gaston Hoffmann,
VU l’avis favorable du Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la
Moselle en date du 18 mai 2022,

CONSIDERANT que la fusion des écoles maternelle Saint Maximin et élémentaire  Gaston
Hoffmann permettra une continuité pédagogique depuis la classe de Petite Section jusqu'au
CM2 dans un cadre biculturel franco-allemand, qu'elle facilitera l'optimisation de l'utilisation
des locaux et l'harmonisation du fonctionnement du groupe scolaire sur un seul et même site,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER la  fusion  des  écoles  maternelle  Saint  Maximin  et  élémentaire
Gaston Hoffmann, à compter de la rentrée 2022/2023.

- D'AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
correspondantes avec les établissements concernés, ainsi que tout document y afférent.

Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours.

Service à l’origine de la DCM : Pôle Education 
Commissions : Commission Enfance - Education - Périscolaire
Référence nomenclature «ACTES» : 8.1 Enseignement

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,



Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 44 Absents : 11 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220711-121596-DE-1-1
N° de l'acte : 121596 

------------
Délibération rendue exécutoire le 13 juillet 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,


